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ACCORD-CADRE 
 

Prestations de dératisation, désinsectisation, désinfection et 
dépigeonnage pour les services de l’Etat et certains 
établissements publics de l’Etat en région Grand Est 

 

 

 

 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

 
Annexe n°1 : 

 
Liste des services de l’État et Établissements publics 

bénéficiaires de cet accord-cadre 
 

Le présent document est commun à tous les lots 

 
 
 

 

Référence de la consultation 
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Conformément au décret n° 2016-247 du 3 mars 2016 créant la Direction des achats de l’État et 
relatif à la gouvernance des achats de l’État, le présent accord-cadre est passé par la Préfecture de 
la région Grand Est pour le compte de l’ensemble des services de l’État implantés dans les 10 
départements de la région Grand Est, hors ministère des armées, à savoir : 
 

• Les services de l’État en région : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il s’agit d’une liste non exhaustive pouvant évoluer selon les réformes de l’administration territoriale 
de l’Etat et les réorganisations de services. 

⚠ Il ne faut pas confondre la Préfecture de région Grand Est (= représentant de l’État au niveau régional) et la 

Région Grand Est qui est une collectivité territoriale gérée par des élus locaux. 

 

• Les établissements publics présents dans la région Grand Est, membres du groupement de 
commande permanent national, et ayant confirmé leur adhésion à cet accord-cadre : 

- La Masse des Douanes 
- L’Agence Régionale de Santé du Grand Est (ARS GE) 
- L’institut National du Service Public (INSP) 
- Le Port autonome de Strasbourg (PAS) 
- Le CROUS Lorraine 
- Le CROUS de Strasbourg 
- L’Établissement Public National Antoine Koenigswarter (EPNAK) 


